
Compte-rendu de Conseil du jeudi 31 mars 2022 

 
 

 

 

 

 

 

Secrétaire de séance : Stéphanie Lefèvre 

 

Présents : Mmes Claire LEROUX, Cindy HOUARD, Stéphanie LEFEVRE 

 M Romuald DAUCHELLE, Philippe COUTEAU, Olivier MIELCAREK, Romain MOUTONNET, 

Franck SELLIER, Régis BLATRIER, Laurent ROCHARD 

 

Absents excusés : Sandrine VIVENOT donne le pouvoir à Philippe 

 

1 Approbation du compte-rendu du jeudi 24 février 2022 

 

 Lecture du compte-rendu – Approuvé à l'unanimité 

 

2 Compte de gestion 2021  

 

M Le maire présente au membre du conseil le compte de gestion pour l’année 2021 

 

 Dépenses de fonctionnement :  

 
  

Recette de fonctionnement : 

 
 

Résultats de l’exercice 2021 pour le fonctionnement : 33 785 € 02 avec un report de 77190 € 80 

Soit un résultat cumulé de 110 975 € 82 



Dépenses d’investissement : 

 
 

Recettes d’investissement : 

 
 

Résultats de l’exercice 2021 pour l’investissement : 24 454 € 76 de déficit avec un report de 

163 112 € 45 soit un résultat cumulé de 138 657 € 69 

 

Résultats de clôture 2021 : 249 633 € 51 
 

 Après présentation du compte de gestion, M Le maire soumet aux votes les comptes de la 

commune – Voté à l'unanimité 

 

3 Compte administratif 2021 

 

 M Le Maire expose aux membres du conseil que notre compte administratif est en 

corrélation avec le compte de gestion précédemment présentés. 

Après lecture du compte administratif, M Le Maire soumet aux votes le compte administratif de la 

commune – Voté à l'unanimité 

 

4 Affectation des résultats – Délibération à prendre 

 

M le maire présente l’affectation des résultats aux membres du conseil municipal – Voir Annexe 1  

Mis au vote de l’affectation des résultats pour l’année 2021 - Voté à l'unanimité 



5 – Vote des taxes 

 

Au vu de la situation et de la hausse des prix, il apparait qu’une hausse des taxes soit nécessaire. M le 

Maire propose une augmentation des taxes de 1 % (voir Annexe 2). 

 

Après débat, la proposition d’augmenter nos taxes de 1% est mise au vote. 

 

Adopté à l'unanimité 

 

6 – Propositions de subventions de droit privé 

 

M Le Maire présente aux membres du conseil la liste des subventions de droit privé.  

M Franck Sellier soumet une proposition provenant de l'Association AOS de Courmelles avec la 

possibilité d’organiser une course VTT sur notre commune. La participation de notre commune serait 

d’environ 200 € 00. 

 

 

Il est proposé de porter la somme globale des subventions à 2000 € 00. Voir Annexe 3 

 

Adopté à l'unanimité 

 

7- Budget primitif 2022 de fonctionnement 

 

M Le maire propose aux membres du conseil municipal le budget primitif pour l’année 2022 

Dépenses  

 

• Charges générales    :  110 900,00€ 

• Charges du personnel   :  43 900,00€ 

• Amortissement    :  10 000,00€ 

• Charges obligatoires    :  111 600,00€ 

• Autres charges exceptionnelles  :  20 222,45€ 

 

Recettes  

 

• Report     :  

• Produits de service   : 1750,00 € 

• Impôts et taxes   : 113 396,63 € 

• Dotations et participations  : 66500,00 € 

• Autres produits de gestion courante : 4000,00 € 

 

Dépenses et recettes de fonctionnement : 296 622,45€ 
 

 

8 – Budget primitif 2022 d’investissement 

 

M Le Maire expose les travaux envisagés pour l’année 2022 : 

1. Réhabilitation de l’ancienne salle de classe au rez-de-chaussée 

2. Installation des deux poches d’eau sur les hameaux de Bonval et Moufflaye 

3. Installation des panneaux STOP sur la commune 

4. Réalisation de trottoirs sur le bas de la rue de Cagny 

5. Réalisation des marquages au sol sur l’ensemble de la commune 

 



Les dépenses et les recettes d’investissement pour l’année 2022 s’élèvent à 204 357,69€ 

  

 

  

 

9 – Planning bureau de vote 

 

 Tableaux des tours de garde pour les élections présidentielles seront à compléter dans les 

prochains jours 

 

10- Questions diverses 

 

 - Inauguration de l'arbre de Sacy 

Comme cela avait été décidé lors des précédents conseils municipaux, nous procéderons à l’inauguration 

de cet arbre le samedi 14 mai à 11h.   

Le nom est confirmé : L'arbre de la liberté. 

Un rappel sera inséré dans le prochain petit journal de la commune 

 

- Centre aéré : Les Francas déficitaire 

   M Moutonnet expose aux membres du conseil municipal l’organisation finale pour 

le centre aéré 2022. À la suite de la décision des FRANCAS de mettre fin au centre aéré de Berny 

Rivière, un rapprochement avec Vic sur Aisne a été opéré. 

Un accueil à la journée sera donc désormais proposé aux enfants de nos communes pour cet été 2022 

avec possibilité de repas.  

• Lieu de l'accueil  :  Vic sur Aisne 

• Coût total par enfant :  144 €     

   Reste à charge pour la commune déduction faite : 40 € 

    

   Voté à l'unanimité 

 

 - Marché de printemps : Un marché de printemps se déroulera le vendredi 29 avril de 17h à 20h 

    place de la mairie. 

     

 

   La séance est levée 


